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Objet : Entrée en vigueur du règlement sur les chiens dangereux  

 

 

Le nouveau règlement provincial sur les chiens dangereux entre en vigueur mardi le 3 mars 2020 pour 

l’ensemble du territoire québécois. Les grandes lignes de ce règlement prévoient : 

 

• L’obligation pour un propriétaire de chien de l’enregistrer auprès de sa municipalité et de fournir les 

informations relatives à son identification; 

• Que dans un endroit public, un chien doit, en tout temps, être sous le contrôle d’une personne capable de le 

maîtriser, sauf dans une aire d’exercice canin; 

• Que le chien doit porter la médaille remise par la municipalité. 

Comme vous le savez, l’obligation d’enregistrement d’un chien sur notre territoire est déjà obligatoire depuis 

plusieurs années.  Il est cependant important de mentionner que l’enregistrement de certains chiens (ex : chien 

d’assistance) n’est pas requis. 

 

Je vous transmets quelques points importants de la nouvelle règlementation : 

 

Dans un endroit public, un chien doit: 

 

- Être en tout temps sous le contrôle d’une personne capable de le maîtriser; 

- Être tenu au moyen d’une laisse d’une longueur maximale de 1.85 mètres (sauf exceptions); 

- Si chien de 20 kg et plus : doit porter en tout temps, attaché à sa laisse, un licou ou un harnais. 
 
 
Concernant les chiens déclarés dangereux, la municipalité aura le pouvoir de procéder à une évaluation de cas et au 
besoin, lors de morsures ou d’attaques, euthanasier le chien au comportement dangereux. 
 
La municipalité aura maintenant l’obligation de tenir un registre concernant ces chiens et d’aviser le Gouvernement du 
Québec de chaque cas répertorié sur son territoire.  En tout temps, la personne responsable de l’application du 
règlement pourra procéder à des visites et inspections des propriétés ayant des chiens à risque. 
 
Pour de plus amples informations, nous vous invitons à communiquer avec le service de l’urbanisme de la municipalité 
de Weedon. 
 
Nicolas Blouin, Inspecteur en bâtiment et environnement 
Municipalité de Weedon 
520, 2e Avenue,  
Weedon, Qc, J0B 3J0 


